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Direction des relations avec les collectivités locales, de l’administration 
territoriale et des affaires juridiques 

 
Bureau de la coordination interministérielle 
et du développement des territoires  

 
ELECTRICITE RESEAU DISTRIBUTION FRANCE 

 
Création du poste électrique 225 000/20 000 volts à la Chaussée-sur-Marne 

 

Arrêté préfectoral prescrivant l'ouverture d'une enquête publique préalable aux travaux 
concernant la création du poste électrique à la Chaussée-sur-Marne 

 
Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 

Préfet de la Marne 
VU 
− le code de l'énergie, 
− le code de l'environnement, et notamment ses articles L 122-1 et R 122 et suivants, et L 123-1 et R123-1 et suivants, 
− le décret n°2011-1697 du 1er décembre 2011 modifié relatif aux ouvrages des réseaux publics d’électricité et des autres réseaux d’électricité et au 

dispositif de surveillance et de contrôle des ondes électromagnétiques, notamment son article 5, 
− le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 

départements, 
− la demande présentée le 24 juin 2014 par ERDF, Unité Réseau Electricité Lorraine, en vue de l'ouverture d'une enquête publique préalable aux 

travaux concernant la création du poste électrique 225 000/20 000 volts à la Chaussée-sur-Marne, 
− les pièces du dossier comprenant notamment une étude d’impact, 
− le rapport du 8 juillet 2014 du Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Champagne-Ardenne, 
− l'avis de l'autorité environnementale émis le 25 août 2014, 
− les avis émis lors de la consultation administrative des collectivités territoriales et services intéressés qui s'est déroulé du 7 juillet 2014 au 7 août 

2014, 
− la décision n° E 14000166/51 du 6 octobre 2014 de M. le vice-président du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne désignant M. Christian 

Trevet en qualité de commissaire enquêteur titulaire et M. Jean-Pierre Gadon en qualité de commissaire enquêteur suppléant, 
 
SUR  la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 

 
A R R E T E 

 
Article 1er : Il sera procédé à une enquête publique d'une durée de trente un jours préalable à l’approbation du projet de l’ouvrage dit « Poste 225 
000/20 000 volts de la Chaussée-sur-Marne » présenté par ERDF, Unité Réseau Electricité Lorraine, BRIPS Est. 

 
Les travaux projetés sont situés sur le territoire de la commune de la Chaussée-sur-Marne. 

 
Article 2 : Un exemplaire du dossier d'enquête, comprenant notamment l'étude d'impact et l’avis de l’autorité environnementale, sera déposé du 
lundi 17 novembre 2014 (16h30) au mercredi 17 décembre 2014 (12h00) inclus à la mairie de la commune de la Chaussée-sur-Marne, 
siège de l’enquête. 
 
Toute personne pourra prendre connaissance de ce projet aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie, et pourra consigner ses observations 
sur le registre ouvert à cet effet, composé de feuillets non mobiles, et coté et paraphé par le commissaire enquêteur. 

 
Les observations pourront être adressées par correspondance au commissaire enquêteur, domicilié au siège de l’enquête, à la mairie de la Chaussée-
sur-Marne. Celles-ci seront tenues à la disposition du public. 

 
Toute information pourra être demandée auprès d’ERDF, Unité Réseau Electricité Lorraine, responsable du projet, 2 boulevard Cattenoz, BP 30112, 
54602 Villers-lès-Nancy, ou de la préfecture de la Marne, Direction des relations avec les collectivités locales (Bureau de la coordination 
interministérielle et du développement des territoires, 51036 Châlons-en-Champagne). 

 
Article 3 : Monsieur Christian Trevet, Officier préventionniste de sapeurs-pompiers professionnels en retraite, est désigné en qualité de commissaire 
enquêteur titulaire. 

Il se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations à la mairie de la commune de la Chaussée-sur-Marne les : 
 
                               - lundi 17 novembre 2014, de 16h30 à 18h30 

- samedi 6 décembre 2014, de 9h30 à 11h30 
                               - et mercredi 17 décembre 2014, de 10h00 à 12h00 
 
M. Christian Trevet est autorisé à utiliser son véhicule personnel pour les besoins de l’enquête publique. En cas d’empêchement de ce dernier, la 
suppléance sera assurée par M. Jean-Pierre Gadon, Adjoint du directeur régional des renseignements généraux de Champagne-Ardenne en retraite. 

 
Article 4 : A l'issue de l'enquête, le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public à la mairie 
de la Chaussée-sur-Marne, pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 

 
Les personnes intéressées pourront également demander la communication de ces documents à la préfecture de la Marne (Direction des relations 
avec les collectivités locales-Bureau de la coordination interministérielle et du développement des territoires). 
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Article 5 : Un avis d'enquête, établi conformément aux dispositions de l'article R 123-11 du code de l’environnement, sera publié par les soins de M. 
le préfet de la Marne, dans les journaux "l'union" et "la marne agricole" qui se publient dans le département, au moins quinze jours avant le début de 
l'enquête et rappelé de même dans les huit premiers jours de celle-ci. 

 
La publication de l'avis d'enquête, par voie d'affiches, sera assurée quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, par le maire de la Chaussée-
sur-Marne, qui veillera à ce que ces affiches restent placardées pendant toute la durée de l'enquête. 
 
L'accomplissement de cette mesure de publicité sera justifié par la production d'un certificat établi par le maire. 
 
Cet avis sera également publié sur le site internet de la préfecture de la Marne et sera affiché par ERDF, Unité Réseau Electricité Lorraine, sauf 
impossibilité matérielle justifiée, au moins quinze jours avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, sur les lieux de réalisation du 
projet ou en un lieu situé au voisinage des travaux projetés et visible de la voie publique, dans les formes prévues par l’arrêté ministériel du 24 avril 
2012. 

 
Article 6 : A l'expiration du délai d'enquête, le commissaire enquêteur clôturera le registre. 
 
Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontrera, dans la huitaine, le responsable du projet, et lui 
communiquera les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet dispose d’un délai de quinze 
jours pour produire ses observations éventuelles. 

 
Le commissaire enquêteur entendra toute personne qu'il lui paraîtra utile de consulter, ainsi que les pétitionnaires si celui-ci en fait la demande. 

 
Il examinera les observations recueillies, établira un rapport relatant le déroulement de l'enquête, et consignera dans un document séparé ses 
conclusions motivées en précisant si elles sont favorables ou non à l'opération envisagée. 
 
Il  adressera copie de son rapport et de ses  conclusions au président du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, au pétitionnaire, et à la 
mairie de la Chaussée-sur-Marne. 

 
Puis il fera parvenir, dans un délai d’un mois à compter de la date de clôture de l'enquête, le dossier et le registre d’enquête avec son rapport et ses 
conclusions motivées au Sous-Préfet de Vitry-le-François qui les transmettra au Préfet de la Marne (direction des relations avec les collectivités locales 
– bureau de la coordination interministérielle et du développement des territoires), avec son avis. 
 
Article 7 : La décision d’approbation du projet est de la compétence du Préfet de la Marne. 

 
Article 8 : M. le Secrétaire général de la Préfecture de la Marne, Mme le maire de la Chaussée-sur-Marne et M. le commissaire enquêteur, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 
 

- Monsieur le Directeur d'ERDF, Unité Réseau Electricité Lorraine-BRIPS  Est, 
- Monsieur le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Champagne-Ardenne. 

 
Châlons-en-Champagne, le 21 octobre 2014 
Pour le Préfet et par délégation 
Le secrétaire général par suppléance 
Michel BERNARD 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-préfecture de Reims 
 
 

SIVU La crèche « Les Petits Galopins » 
 
Par arrêté préfectoral n° 2014/SPR/PTDCT/17en date du 15 octobre 2014, a été autorisée la modification de l'article 5 des statuts du 
syndicat intercommunal à vocation unique La crèche "Les Petits Galopins". 
Cet acte est à la disposition du public à la Sous-Préfecture de Reims, Pôle territoires et développement - Service collectivités 
territoriales. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Sous-préfecture d’Epernay 
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SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

DDCSPP 
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Arrêté portant modification de la composition  
de la Commission des  Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées  

 
Le Préfet de la Région Champagne-Ardenne, Préfet du Département de la Marne, 

Le Président du Conseil Général du Département de la Marne, 
 
Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 100 ; 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 ;  
Vu le décret n°2005-1589 du 19 décembre 2005 relatif à la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées et modifiant le code de 
l’action sociale et des familles ; 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009  
Vu le décret n° 2009-1540 du 10 décembre 2009 ; 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 et notamment son article 224-V modifiant le code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le décret n° 2012-1414 du 18 décembre 2012 et notamment son article 6 modifiant l’article 241-24 du code de l’action sociale et des familles ; 
Vu l’arrêté du 4 avril 2014 fixant la composition de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) du département de 
la Marne ; 
Vu la désignation effectuée le 24 septembre 2014 par l’Union des Fédérations et Syndicats  Nationaux d’Employeurs sans but lucratif du secteur 
sanitaire, social et médico-social (UNIFED) concernant le remplacement de Monsieur Jean-Claude WACH (en retraite à compter du 1er octobre 2014) 
par Monsieur Madjid FARAHI, pour siéger à la CDAPH de la Marne, en qualité de membre titulaire au titre des représentants des organisations 
professionnelles d’employeurs et des organisations syndicales ; 
Vu la  désignation effectuée le 24 septembre 2014 par l’Association Départementale des Amis et Parents d’Enfants Inadaptés de la Marne (ADAPEI) 
concernant le remplacement de Monsieur Jean-Pierre JARDEAUX (ayant cessé ses fonctions d’administrateur) par Madame Liliane COTTON, pour siéger 
à la CDAPH de la Marne, en qualité de membre suppléant au titre des représentants des associations de personnes handicapées et de leurs familles ; 
Vu la  désignation effectuée le 29 septembre 2014 par le Conseil Général du département de la Marne concernant le remplacement de Monsieur Hervé 
SCHMITT (Directeur-Adjoint à la Direction de la Solidarité Départementale de la Marne, nommé en qualité de Directeur de la Maison Départementale 
des Personnes Handicapées de la Marne, à compter du 1er juin 2014)  par Monsieur Damien COLLARD, Chef du service Solidarité, Grand Age et 
Handicap à la Direction de la Solidarité Départementale de la Marne, pour siéger à la CDAPH de la Marne ;  
 
Sur proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Marne et de la vice-présidente du conseil 
général du département de la Marne ; 
 

A R R E T E N T 
 
Article 1er: L’article 1er de l’arrêté du 4 avril 2014  fixant la composition de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées de la 
Marne, est modifié ainsi qu’il suit : 
 
         « La Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées pour le département de la Marne est composée comme suit : 
 

1-   Membres représentant le département de la Marne : 
 

- Madame Agnès PERSON – suppléante : Mademoiselle Sabrina GHALLAL, 
- Monsieur Hubert ARROUART – suppléant : Monsieur Stéphane RUMMEL, 
- Madame Isabelle DEBAILLEUL, ou son représentant,  
- Monsieur Damien COLLARD, ou son représentant, 

 
2-   Membres représentant de l’Etat et l’Agence Régionale de Santé de Champagne-    Ardenne : 

 
- la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Marne, ou son représentant, 
- le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, représenté par le Responsable de  

l’unité territoriale de la Marne, ou son représentant, 
- la directrice académique des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie, représentée par Madame Olga 

COUVERT ou par Madame Claudine PAVET, 
- le directeur général de l’agence régionale de santé de Champagne-Ardenne représenté par Monsieur Eric CLOZET, ou son suppléant 

Monsieur André MENARD, 
 

3-  Membres représentant les organismes d’assurance maladie et de prestations familiales : 
 

 Titulaires : 
- Madame Bénédicte LHOTE, administrateur de la CMSA Marne-Ardennes-Meuse, 
- Monsieur Patrick SCOTTI, représentant la CPAM de la Marne, 

 
  Suppléantes : 

- Madame Lucyle JUSSY, représentant de la CAF de la Marne,  
- Madame Anne COURTIN, représentant du RSI de Champagne-Ardenne, 

 
 4- Membres représentant les organisations professionnelles d’employeurs et les organisations syndicales :  
 

 Titulaires : 
- Monsieur Madjid FARAHI, UNIFED, 
- Monsieur Patrick HUAT, CFDT, 

 
  Suppléants : 

- Madame Martine POMARED, UNIFED,  
- Monsieur Daniel GARDA, CGT, 

 
 5-  Membres représentant les associations de parents d’élèves : 

 Titulaire : 
- Madame Corinne PERAN ( F.C.P.E.), 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 10quater du 28 octobre 2014 – Page 21 - 

  
  Suppléante : 

- Madame Béatrice LUTZ (P.E.E.P.),  
 
 6-  Membres représentant les associations de personnes handicapées et de leurs familles : 

 Titulaire 1: 
- Madame Françoise GILLES - UNAFAM, 

  
Suppléants : 

- Monsieur Christian CHARLOT –Autisme Marne,  
- Madame Anne VIALLELE- APIPA-ASPERGER-TED, 

 
 Titulaire 2: 

- Madame Badia ALLARD - APF, 
  

Suppléants : 
- Monsieur Philippe DEVAUX –CRMC,  
- Madame Bernadette MARCHAND- APF, 

 
 Titulaire 3: 

- Madame Estelle COPINET – Trisomie  21 Marne, 
  

Suppléantes : 
- Madame Christine DOMMANGE - Autisme Marne, 
- Madame Agnès BEORCHIA – UNAFAM, 

 
 Titulaire 4: 

- Monsieur Jean-Claude RAGOT - ADAPEI, 
  

Suppléants : 
- Madame Liliane COTTON–ADAPEI,  
- Madame Liliane TARDY- GPEAJH, 

 
 Titulaire 5: 

- Madame Christine ROUX – AAIMC de Champagne-Ardenne, 
  

 Suppléantes : 
- Madame  Maryse REIBRE – AFTC de Champagne-Ardenne, 
- Madame Chantal CHEMINON- CRMC, 

 
 Titulaire 6: 

- Madame Yamina COUTURIER – GIHP, 
  

 Suppléants : 
- Madame Elisabeth LOPPIN – CAP Intégration Marne,   
- Monsieur Claude NEY – GPEAJH, 

  
 Titulaire 7: 

- Madame Chantal ROGER – le regard au bout des doigts, 
  
  Suppléants : 

- Monsieur Jean-Luc LEFLON – RETINA France, 
- Monsieur Gérard HARLAUT- le regard au bout des doigts. 

 
7- Membre représentant le Conseil Départemental Consultatif des Personnes Handicapées :   

 Titulaire: 
- Monsieur Jean-Claude CHAISE – UNAFAM, 

  
  Suppléants : 

- Madame Denise JACON – AFM , 
- Bernard PATRIGEON- F.O. 

 
 8- Membres représentant les organismes gestionnaires d’établissements ou de services pour personnes handicapées :  
 

 Titulaires : 
- Monsieur Philippe DESTREZ - Elan Argonnais, 
- Madame Bernadette LEBAS-DENOUX- La Sève et le Rameau, 

 
 Suppléants : 

- Madame Marylin GUINARD – directrice générale de l’APEI de Vitry-le-François,  
- Monsieur  Alain MARTINEZ – directeur de la Fondation Lucy Lebon 
- Madame  Cristel FRANCOIS– directrice du SESSAD Thalie et Pégase de Suippes géré par l’Elan Argonnais,  
- Monsieur  Eric NEVEUX – (Pôle Adultes) APEI de Vitry-le-François. » 

 
Article 2 : Les membres titulaires, à l’exception des représentants de l’Etat et les suppléants sont nommés pour une durée de 4 ans renouvelable, à 
compter du 1er janvier 2011. 
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Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Marne. 
   
Châlons-en-Champagne le 23 octobre 2014           
 
Le Président du Conseil Général       Le préfet de la région Champagne-Ardenne 
de la Marne     Préfet de la Marne  
René-Paul SAVARY                                                  Pierre DARTOUT 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Service solidarité et territoires      
   

Agrément dans les fonctions de mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
 

Le Préfet de la Région Champagne-Ardenne, 
Préfet du Département de la Marne, 

         
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 472-1, L. 472-2, R. 472-1 et R.472-2 ; 
Vu la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 modifiée portant réforme à la protection juridique des majeurs, notamment son article 44 ;  
Vu le schéma des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales de la région Champagne-Ardenne  ; 
Vu le dossier déclaré complet le 12 mars 2014 présenté par Madame CARDON Chrystelle, domiciliée 3, cours des Beauforts à Jouy-sur-Morin (77320), 
tendant à l’agrément pour l’exercice à titre individuel de l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs au 3, cours des Beauforts à Jouy-
sur-Morin (77320) avec boîte postale professionnelle : BP 3 -77 169- Boissy-le-Châtel, destinée à exercer des mesures de protection des majeurs au 
titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle et/ou de la mesure 
d’accompagnement judiciaire, dans le ressort du tribunal d’instance de Châlons-en-Champagne  (pour exercer, prioritairement, dans le périmètre 
géographique :Fère-Champenoise, Montmirail et Sézanne); 
Vu l’avis favorable en date du  9 octobre 2014 du procureur de la République près le tribunal de grande instance de Châlons-en-Champagne ; 
 
Considérant que Madame CARDON Chrystelle satisfait aux conditions de moralité, d’âge, de formation et d’expérience professionnelle prévues par les 
articles L. 471-4 et D. 471-3 du code de l’action sociale et des familles ; 
Considérant que Madame CARDON Chrystelle justifie d’une assurance en responsabilité civile dont les garanties sont susceptibles de couvrir les 
dommages que pourraient subir les personnes protégées du fait de son activité ; 
Considérant que l’agrément s’inscrit dans les objectifs et répond aux besoins du schéma des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 
délégués aux prestations familiales de Champagne-Ardenne ; 
 
Sur proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Marne ; 
 

A R R E T E : 
 
Article 1er :L’agrément mentionné à l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à Madame CARDON Chrystelle domiciliée 3, 
cours des Beauforts à Jouy-sur-Morin (77320) pour l’exercice à titre individuel (local situé 3, cours des Beauforts à Jouy-sur-Morin-77320- et boîte 
postale professionnelle : BP 3 -77 169- Boissy-le-Châtel) en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs des mesures de protection des 
majeurs au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle et/ou de 
la mesure d’accompagnement judiciaire, dans le ressort du tribunal d’instance de Châlons-en-Champagne (pour exercer, prioritairement, dans le 
périmètre géographique :Fère-Champenoise, Montmirail et Sézanne). 

 
L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour le ressort du tribunal d’instance de Châlons-en-
Champagne susmentionné.  
 
Article 2:   Tout changement concernant la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance en responsabilité civile, tout changement de 
catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions prévues aux articles R. 471-1 et R. 472-2 du code 
de l’action sociale et des familles. 
 
Article 3:   Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le préfet, soit d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Châlons-en-Champagne sis 2, Quai Eugène Perrier -51036Châlons-en-Champagne cédex. 
 
Article 4:   Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du département de la Marne et Madame la directrice départementale de la cohésion sociale et de 
la protection des populations de la Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne  le 22 octobre 2014 
Pour le  Préfet 
Le Secrétaire Général  
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Service solidarité et territoires      
   

Agrément dans les fonctions de mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
 

Le Préfet de la Région Champagne-Ardenne, 
Préfet du Département de la Marne, 

         
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 472-1, L. 472-2, R. 472-1 et R.472-2 ; 
Vu la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 modifiée portant réforme à la protection juridique des majeurs, notamment son article 44 ;  
Vu le schéma des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales de la région Champagne-Ardenne  ; 
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Vu le dossier déclaré complet le 10 mars 2014 présenté par Madame MAGNETTE Bénédicte née SATIZELLE, domiciliée 60, avenue de Metz à Saint-
Memmie (51470), tendant à l’agrément pour l’exercice à titre individuel de l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs au 60, avenue 
de Metz à Saint-Memmie (51470), destinée à exercer des mesures de protection des majeurs au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru 
dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle et/ou de la mesure d’accompagnement judiciaire, dans le ressort du 
tribunal d’instance de Châlons-en-Champagne  (pour exercer, prioritairement, dans le périmètre géographique :Sainte-Ménéhould, Suippes et Vertus) ; 
Vu l’avis favorable en date du  9 octobre 2014 du procureur de la République près le tribunal de grande instance de Châlons-en-Champagne ; 
 
Considérant que Madame MAGNETTE Bénédicte satisfait aux conditions de moralité, d’âge, de formation et d’expérience professionnelle prévues par 
les articles L. 471-4 et D. 471-3 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant que Madame MAGNETTE Bénédicte justifie d’une assurance en responsabilité civile dont les garanties sont susceptibles de couvrir les 
dommages que pourraient subir les personnes protégées du fait de son activité ; 
 
Considérant que l’agrément s’inscrit dans les objectifs et répond aux besoins du schéma des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 
délégués aux prestations familiales de Champagne-Ardenne ; 
 
Sur proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Marne ; 
 

A R R E T E : 
 
Article 1er :L’agrément mentionné à l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à Madame MAGNETTE Bénédicte domiciliée 
60, avenue de Metz à Saint-Memmie (51470), pour l’exercice à titre individuel (local situé 60, avenue de Metz à Saint-Memmie -51470) en qualité de 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs des mesures de protection des majeurs au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le 
cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle et/ou de la mesure d’accompagnement judiciaire, dans le ressort du tribunal 
d’instance de Châlons-en-Champagne (pour exercer, prioritairement, dans le périmètre géographique : Sainte-Ménéhould, Suippes et Vertus). 

 
 L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour le ressort du tribunal d’instance de 
Châlons-en-Champagne susmentionné.  
 
Article 2:   Tout changement concernant la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance en responsabilité civile, tout changement de 
catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions prévues aux articles R. 471-1 et R. 472-2 du code 
de l’action sociale et des familles. 
 
Article 3:   Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le préfet, soit d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Châlons-en-Champagne sis 2, Quai Eugène Perrier -51036Châlons-en-Champagne cédex. 
 
Article 4:   Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du département de la Marne et Madame la directrice départementale de la cohésion sociale et de 
la protection des populations de la Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne  le 22 octobre 2014 
Pour le  Préfet 
Le Secrétaire Général  
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________    
 
Service solidarité et territoires    
 

A R R E T E 
Portant modification de la liste des personnes inscrites sur les listes des mandataires judiciaires  

à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales 
 

Le préfet de la région Champagne-Ardenne 
Préfet de la Marne, 

 
 
 
VU les articles L 471-2, L. 472-1, L 474-1, R. 472-1 et R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles ; 
VU  la loi N° 2007-308 du 5 mars 2007 modifiée portant réforme de la protection juridique des majeurs, notamment ses articles 44 et 45 ;  
VU  le décret n° 2008-1553 du 31 décembre 2008 relatif à l’exercice à titre individuel  de l’activité de mandataire  judiciaire à la protection des majeurs 
et de l’activité de délégué aux prestations familiales, modifié par le décret             n° 2011-936 du 1er août 2011 relatif à la rémunération des 
mandataires judiciaires et à diverses mesures de simplification en matière de protection juridique des majeurs ; 
VU  l’instruction ministérielle DGCS/4A/2011/423 du 9 novembre 2011 relative au délai de formation des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 
VU  l’arrêté préfectoral en date du 20 février 2014 modifié par les arrêtés préfectoraux des 25 avril 2014 et 14 août 2014 fixant la liste des mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 
VU les arrêtés préfectoraux du 22 octobre 2014 portant agrément dans les fonctions de mandataire  judiciaire à la protection des majeurs à titre 
individuel, de Madame CARDON Chrystelle et de Madame MAGNETTE Bénédicte ;   
 
SUR PROPOSITION  de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Marne ; 
 

A R R E T E  
 
Article 1er : L’article 2-1°2 de l’arrêté préfectoral du 20 février 2014 modifié susvisé est modifié comme suit :. 
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« La liste des personnes habilitées pour être désignées en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs par les juges des tutelles pour 
exercer des mesures de protection des majeurs au titre de la tutelle, de la curatelle ou du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la 
sauvegarde de justice est établie pour le département de la Marne ainsi qu’il suit :  
        
1°) Tribunal de  Châlons-en-Champagne 
….. 
 
2 – personnes physiques exerçant à titre individuel : 
 

- Madame BOZEC Linda – 6, rue du Bois Josse 51800 SAINTE-MENEHOULD, 
- Monsieur BOIZARD Henri – grande Rue 51290 ARZILLIERES NEUVILLE, 
- Madame BURNOTTE-GUERIN Catherine- Place de l’Eglise 10400 NOGENT-SUR-SEINE, 
- Monsieur CABRY Gérard – 6, avenue Ernest Vallé 51200 EPERNAY, 
- Madame CARDON Chrystelle-3, cours des Beauforts 77320- JOUY-SUR-MORIN (adresse prof. : BP 3 - Boissy-le-Châtel 77169), 
- Monsieur CHALARD Jacques -  30, rue Champrot 51200 EPERNAY, 
- Madame COQUERET-METAYER Delphine- 85, Rue Henri Martin 51200 EPERNAY (adresse prof. :BP 90061 - Epernay 51203 cédex), 
- Monsieur DARGENT Dominique- 2 bis, Rue de l’Eglise  51260 ESCLAVOLLES-LUREY, 
- Madame DENOYELLE Sylvie - Route de Saint Gemme 02130 GOUSSANCOURT(lieu d’exercice :23, rue du colonel Fabien - Reims 51100)  
- Monsieur DERDA Alain – 31, Rue Hincmar 51100 REIMS, 
- Monsieur DINET Alain - 32, Rue de Flancourt 51300 MAISONS-EN-CHAMPAGNE, 
- Madame DOUSSEAU Catherine – 58D, avenue du général Sarrail 51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE 
- Madame FEREIRA Joëlle  - BP  40 -51873 REIMS CEDEX,  
- Monsieur FOVET Jean 11, Grande Rue 51300 CHANGY, 
- Monsieur HOULMONT Jean-Claude – 26, rue des Berceaux 51200 EPERNAY,      
- Madame JANSON Béatrice 25, rue Basse des Cités 51510 FAGNIERES, 
- Madame MAGNETTE Bénédicte 60, avenue de Metz 51470 SAINT-MEMMIE, 
- Monsieur OUDART Jean-Michel – 1, rue René Jampierre 51600 SUIPPES, 
- Madame JAUNET VACHET  Catherine – 143, rue St-Julien 51460 COURTISOLS (adresse prof. :BP 20009 - Châlons-en-Champagne 51005), 
- Madame THOMAS-COLIN Magali  – 20, Rue de la Mairie 51240 MARSON 
- Monsieur THUBE Didier – 34, rue de la Libération -51800 SAINTE-MENEHOULD, 
- Monsieur VAUDE Jean-Louis – 17, rue Ernest Legrand 10500 LESMONT (lieu d’exercice :16, boulevard Victor Hugo à Châlons-en-Champagne 

51000) 
         …… »  
       
             Le reste est inchangé 
    
Article 2 – Une ampliation du présent arrêté sera notifiée: 
 

- aux intéressés ; 
- aux procureurs de la République des  tribunaux  de grande instance de Châlons-en-Champagne et Reims, 
- aux juges des tutelles des tribunaux d’instance  de  Châlons-en-Champagne et  Reims  
- aux juges des enfants des tribunaux  de Châlons-en-Champagne et Reims. 

 
Article 3 –  Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le préfet 
(l’absence de réponse valant rejet implicite), soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Châlons-en-Champagne sis 2, Quai 
Eugène Perrier -51036 Châlons-en-Champagne cédex. 
 
Article 4 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Article 5 – Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Marne  
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Châlons-en-Champagne  le 22 octobre 2014 
Pour le  Préfet 
Le Secrétaire Général  
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________    
 
 

DDT 
 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 
D'AMENAGEMENT COMMERCIAL DE LA MARNE 

 
Réunie le 18 septembre 2014, la commission départementale d'aménagement commercial de la Marne a refusé l'autorisation d'exploitation 
commerciale préalable sollicitée par la S.N.C. « LIDL », dont le siège social est fixé 35, rue Charles Péguy – 67200 Strasbourg, représentée par M. 
Arnaud Meheust, co-gérant, en qualité de futur exploitant du projet, requise en vue de l'extension  de 425 m² – par démolition et reconstruction – de la  
surface de vente du magasin à l’enseigne « LIDL » d’une surface de vente actuelle de 850 m² pour la porter à 1 275 m² après réalisation des travaux, 
sur les parcelles cadastrées section AZ n° 87, 109, 111, 112, 113, 125, 127 et 129 d’une contenance totale de 7 362 m², AZ n° 107, 115 et 120 d’une 
contenance totale de 958 m² et, AZ  n° 110, 116, 117, 118, 119 et 121 pour 2 352 m²,  à l’angle du 78 – 82, rue du Dr Lemoine et du 1 – 5, rue du 
Commerce – à Reims (Marne). 
  
Le texte de la décision correspondante sera affiché aux portes de la mairie de Reims pendant un  mois. 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Arrêté préfectoral relatif à 
la recherche des animaux blessés par chien de rouge 

dans le département de la Marne 
------- 

le Préfet de la région Champagne Ardenne 
Préfet du département de la Marne 

 
N° 2014-250 
 
Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 420-3, L. 425-6 à L. 425-12, R. 425-1 a R. 425-12 ; 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 5 octobre 2012 approuvant le schéma départemental de gestion cynégétique de la Marne ; 
Vu l’arrêté préfectoral annuel relatif à la période de chasse ; 
Vu l’avis de la fédération départementale de la chasse de la Marne ; 
Vu l’avis de l’office national de la chasse et de la faune sauvage ; 
Considérant qu’il est indispensable de favoriser la recherche des animaux sauvages blessés, pour mettre fin à leur souffrance, que cette recherche à 
l'aide de chiens de sang est un outil essentiel de la gestion de la faune sauvage. 
Sur proposition du Directeur départemental des territoires, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er 
Les conducteurs de chiens de rouge de la Marne agréés, dont la liste est fournie annuellement avant le 31 mars par l’union départementale pour 
l’utilisation des chiens de rouge de la Marne (UDUCR51) à la direction départementale des territoires (DDT) de la Marne et à la fédération des chasseurs 
de la Marne (FDCM), ci-après désignés, sont autorisés, dans le département de la Marne, à rechercher les animaux blessés tous les jours pendant la 
période d’ouverture des espèces concernées sur l’ensemble du territoire cynégétique chassable ou mis en réserve de chasse hors camps militaires, en 
dehors des zones de quiétude du lac du Der et en dehors de toutes zones dont l’accès est réglementé sauf après autorisation expresse de l’autorité 
compétente.  
Les jours de suspension de la chasse, le conducteur agréé doit informer préalablement à chaque sortie le service départemental de l’Office national de 
la chasse et de la faune sauvage et ceci quelle que soit la nature juridique du terrain sur lequel la recherche est effectuée ou susceptible de s’effectuer 
et, sur les terrains domaniaux, l’agent de l’office national des forêts du secteur. 
Cette autorisation est également valable dans les 48 heures suivant la date de fermeture générale, ou pour les espèces soumises à plan de chasse, la 
date de fermeture de l’espèce. Toutefois et indépendamment de la période d’ouverture de la chasse, une équipe de recherche agréée, peut procéder à 
des recherches toute l’année sur des animaux sauvages blessés lors de collisions routières en partenariat avec le service départemental de l’office 
national de la chasse et de la faune sauvage. 
Le conducteur doit être en mesure de présenter aux autorités compétentes son permis de chasser, dûment validé pour la campagne en cours pour le 
département de la Marne et pour l’espèce recherchée, ainsi que sa carte de conducteur agréé de l’UDUCR51. 
 
Article 2 
Pour pouvoir intervenir sur le département de la Marne, les conducteurs agréés UNUCR ou d’une autre association reconnue qui ne sont pas inscrits à la 
liste officielle des conducteurs agréés de la Marne doivent : 

• se conformer à la charte de l’UDUCR51 et au schéma départemental de gestion cynégétique de la Marne ; 

• avoir un permis de chasser dûment validé pour l’animal, l’époque et le lieu de la recherche ; 

• téléphoner avant chaque intervention, et laisser un message sur le répondeur de l’ONCFS au 03-26-708-708, en donnant son nom, le nom du 
détenteur du plan de chasse, le lieu et l’animal recherché ; 

• dans les quatre jours qui suivent la fermeture de la chasse, transmettre à l’UDUCR51, le compte-rendu de toutes leurs recherches effectuées 
dans le département de la Marne pour la saison concernée. En précisant le nom du détenteur du plan de chasse, le lieu de la recherche, 
l’animal recherché, le résultat de la recherche. 

 
Article 3 
Le conducteur de chiens de rouge agréé peut être muni d’une arme pour achever, en cas de besoin, l’animal blessé. Dans la mesure du possible, le 
conducteur est accompagné par le titulaire du droit de chasse ayant sollicité la recherche ou son représentant placé sous l’autorité directe du 
conducteur. 
L’accompagnateur, s’il est armé, doit être titulaire du permis de chasser validé pour l’animal, l’époque et le lieu et intervient pour achever l’animal sous 
la responsabilité du conducteur. 
Le conducteur doit veiller à ce que les détenteurs du droit de chasse des territoires voisins susceptibles d’être traversés au cours de la recherche aient 
été informés. 
 
Article 4 
L’animal trouvé soumis au plan de chasse doit être muni, sur les lieux mêmes de sa capture et avant tout transport, du dispositif de contrôle 
réglementaire du lieu du tir initial, en application de l’article R. 425-11 du code de l’environnement. Il sera à la diligence et sous la responsabilité de la 
personne qui a sollicité la recherche. 
Ce dispositif est fourni par le demandeur, titulaire du plan de chasse.  
Si l’animal est impropre à la consommation, il est remis contre récépissé à un établissement d’équarrissage. 
En cas d’absence du détenteur du droit de chasse ou de son représentant, l’animal recherché est remis, contre récépissé, au maire de la commune qui 
en fixe la destination. 
 
Article 5 
Le Président de l’UDUCR51 fournit dans un délai de 15 jours maximum après la fermeture de la chasse aux grands gibiers à la DDT de la Marne, à la 
FDCM et au service départemental de la Marne de l’ONCFS, un récapitulatif de toutes les recherches et tous les contrôles de tir effectués dans la saison 
cynégétique passée. Pour chaque recherche et chaque contrôle, ce document comprend, au minimum, le nom du conducteur, son numéro d’agrément, 
l’animal recherché, le nom du détenteur du plan de chasse, le lieu et le GIC. 
 
Article 6 
Tout conducteur doit se conformer strictement aux prescriptions du présent arrêté et doit s’engager à respecter la charte, prévue au schéma 
départemental de gestion cynégétique de la Marne, ci-jointe. En cas de non respect de ces dernières, son agrément pourrait être suspendu. 
 
Article 7 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 8 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 
 
Article 9 
Le Directeur départemental des territoires de la Marne, les maires du département, le chef du service départemental de l’office national de la chasse et 
de la faune sauvage, le directeur de l’agence inter-départementale de l’office national des forêts, le commandant du groupement de la Gendarmerie, le 
Président de la fédération départementale des chasseurs de la Marne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
dont une copie sera adressée au Président des conducteurs agréés de la Marne « UDUCR51 » charge à lui d’en informer les conducteurs appelés à 
intervenir dans le département de la Marne. L’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
A Châlons-en-Champagne, le 20 octobre 2014 
Pour le Préfet et par délégation, 
le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne par suppléance 
Michel BERNARD 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral approuvant la carte communale de Hauteville 
 

Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 
Préfet du département de la Marne 

 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.124-1 et suivants et R.124-1 et suivants; 
Vu la délibération du conseil municipal de Hauteville en date du 3 mars 2011 tendant à définir les modalités de réalisation de la carte communale ; 
Vu l’avis de l’autorité administrative en matière d’environnement en date du 11 mars 2014 ; 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 10 juin 2014 au 10 juillet 2014 ; 
Vu l’avis et les conclusions en date du 22 juillet 2014 du commissaire-enquêteur ; 
Vu la délibération du conseil municipal de t en date du 16 septembre 2014 approuvant la carte communale; 
 

ARRETE 
 
Article 1er 
Est approuvée, telle qu’elle est annexée au présent arrêté, la carte communale de la commune de Hauteville. 
Ce document comprend : 
 
- un rapport de présentation 
- un plan de zonage au 1/1000ème 
- un plan de zonage au 1/20000ème 
- une liste et un plan des servitudes d’utilité publique 
 
Article 2 
La délibération du conseil municipal approuvant la carte communale et le présent arrêté seront affichés en mairie pendant un mois. La mention de cet 
affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Cette mesure de publicité mentionne le ou les lieux où le 
dossier peut être consulté. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
 
Article 4 
La carte communale approuvée produira ses effets juridiques dès l’accomplissement des formalités de publicité indiquées aux articles 2 et 3 ci-dessus. 
 
Article 5 
Le dossier pourra être consulté à la mairie de Hauteville et à la sous-préfecture de Vitry le François. 
 
Article 6 
Le Secrétaire Général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Vitry le François, le Maire de Hauteville et le Directeur Départemental des 
Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Châlons-en-Champagne, le 23 octobre 2014 
Pour le Préfet  
Le Secrétaire Général  
Francis Soutric 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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